Le texte sur la fusion ANPE-Unedic globalement bien accueilli 
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L'avant-projet de loi a reçu un avis favorable sous réserve du Medef et de trois syndicats (CFDT, CFE-CGC, CFTC).

Plusieurs syndicats ont indiqué, lundi 19 novembre, que l'avant projet de fusion entre l'ANPE (Agence nationale pour l'emploi) et l'Unedic (Assurance-chômage) suscitait encore beaucoup de questions. 
Mais, après une réunion avec la ministre de l'Emploi Christine Lagarde à Bercy, le texte a finalement reçu un avis favorable sous réserve du Medef et de trois syndicats (CFDT, CFE-CGC, CFTC), l'UPA (artisanat) donnant un feu vert sans réserve.
La CGPME a, elle, exprimé un avis négatif sur le texte, de même que Force Ouvrière, opposée pour "des questions de principe" car "dès qu'il y a tripartisme avec l'Etat, c'est la fin d'une forme de paritarisme". Le paritarisme permet aux syndicats et au patronat de peser sur l'emploi et de maîtriser l'usage des cotisations d'Assurance-chômage. 
Quant à la CGT, elle a donné un "avis négatif sous réserve", souhaitant plus de précisions sur la future convention des personnels. 

"Coresponsabilité"

Selon la présidente CFDT de l'Unedic Annie Thomas, cette réunion du Comité supérieur de l'emploi a permis de retenir décembre 2008 comme "date de naissance cible" pour la nouvelle institution, qui "sera une instance sui generis" avec une "coresponsabilité" de l'Etat et des partenaires sociaux.

Pas d'augmentations discrétionnaires du gouvernement

Plusieurs points n'ont cependant pas été tranchés. 
Le Medef a ainsi insisté pour que le directeur général de la nouvelle institution soit nommé non pas en conseil des ministres, mais sur propositions du conseil d'administration où les partenaires sociaux seront majoritaires. 
Il a aussi demandé des précisions sur le renforcement des contrôles de la recherche effective d'emploi. 
CFDT, CGT et FO ont demandé une modification pour que l'Unedic puisse disposer plus librement de ses finances, et limiter les droits de veto de l'Etat. 
L'avant-projet évoque une contribution de "10% au moins" du montant des cotisations chômage à des mesures actives en faveur des demandeurs d'emploi. Mais une telle fixation par décret exposerait les partenaires sociaux à des augmentations discrétionnaires du gouvernement, que les syndicats refusent. 

Les personnels ANPE sont 30.000 environ et 14.000 à l'Unedic. 

